
BC-11/3 : Directives techniques pour la gestion 
écologiquement rationnelle des déchets constitués de 
polluants organiques persistants, en contenant ou 
contaminés par ces substances 

La Conférence des Parties, 

1. Décide que les éléments suivants feront partie du programme de travail du Groupe 
de travail à composition non limitée pour la période 2014–2015 : 

a) Actualisation des directives techniques générales pour une gestion écologiquement 
rationnelle des déchets constitués de polluants organiques persistants, en contenant, ou 
contaminés par ces substances et élaboration ou mise à jour des directives techniques 
spécifiques concernant les substances chimiques ajoutées aux Annexes A, B et C de la 
Convention de Stockholm par suite des décisions SC-4/10–SC-4/18, SC-5/3 et SC-6/11 de la 
Conférence des Parties à la Convention de Stockholm, y compris ce qui suit : 

i) Détermination des niveaux de destruction ou de transformation irréversible 
nécessaires lors de l’élimination des substances chimiques pour qu’elles ne 
présentent plus les caractéristiques de polluants organiques persistants énumérées 
dans le paragraphe 1 de l’Annexe D de la Convention de Stockholm; 

ii) Détermination des méthodes procurant une élimination écologiquement 
rationnelle telle que définie dans le paragraphe 1 d) ii) de l’article 6 de la 
Convention de Stockholm; 

iii) Détermination, le cas échéant, des niveaux de concentration des substances 
chimiques aux fins de définition de la faible teneur en polluants organiques 
persistants mentionnée dans le paragraphe 1 d) ii) de l’article 6 de la Convention 
de Stockholm; 

b) Examen des aspects liés aux déchets du projet de document d’orientation pour 
l’inventoriage de l’acide perfluorooctane sulfonique et des substances chimiques apparentées 
inscrits à la Convention de Stockholm (2012), du projet d’orientations pour l’inventoriage des 
polybromodiphényléthers inscrits à la Convention de Stockholm (2012), du projet d’orientations 
sur les meilleures techniques disponibles et les meilleures pratiques environnementales pour 
l’utilisation de l’acide perfluorooctane sulfonique et des substances chimiques apparentées 
inscrits à la Convention de Stockholm (2012) et du projet d’orientations sur les meilleures 
techniques disponibles et les meilleures pratiques environnementales pour le recyclage et 
l’élimination des déchets d’articles contenant des polybromodiphényléthers inscrits à la 
Convention de Stockholm (2012); 

c) Examen de l’amendement à l’Annexe VIII de la Convention de Bâle tendant à 
inclure des niveaux de concentration pour les polychlorodibenzofuranes, les 
polychlorodibenzodioxines (rubrique A4110), le DDT et d’autres polluants organiques 
persistants, après avoir élaboré un cadre approprié pour la détermination des concentrations de 
minimis; 

2. Se félicite de la participation d’experts de la Convention de Stockholm, y compris 
de membres et d’observateurs du Comité d’étude des polluants organiques persistants, aux 
travaux visés au paragraphe 1 ci-dessus; 

3. Décide de prolonger le mandat du petit groupe de travail intersessions créé par le 
paragraphe 9 de la décision OEWG-I/4, pour assurer un suivi et aider à la révision et à 
l’actualisation, selon qu’il convient, des directives techniques sur les polluants organiques 
persistants, ainsi qu’à l’examen des aspects liés aux déchets des documents visés au 
paragraphe 1 b) ci-dessus, en effectuant ses travaux essentiellement par voie électronique; 

4. Est profondément sensible à l’offre faite par le Canada d’assurer la présidence du 
petit groupe de travail intersessions jusqu’à la douzième réunion de la Conférence des Parties et 
remercie les pays et organisations internationales chefs de file, à savoir le Canada, la Chine et le 
Japon ainsi que l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et le 



Programme des Nations Unies pour l’environnement, respectivement, pour leurs contributions 
financières ou en nature aux tâches relatives à cette question; 

5. Invite les pays et organisations chefs de file à prendre en compte le programme de 
travail figurant dans la note du Secrétariat sur le projet de programme de travail pour l’examen 
et la mise à jour des directives techniques sur les polluants organiques persistants1 ainsi que, 
entre autres, les documents dont il est fait état dans le paragraphe 1 a) de la décision BC-10/9 et 
le projet d’orientations visé au paragraphe 1 b) ci-dessus, dans leurs travaux mentionnés plus 
haut, au paragraphe 1 a); 

6. Invite : 

a) Le Canada à établir d’ici au 28 février 2014, en consultation avec le petit groupe 
de travail intersessions, un projet de directives techniques générales pour la gestion 
écologiquement rationnelle des déchets constitués entièrement ou en partie de polluants 
organiques persistants, ou contaminés par ces substances, en tenant compte de l’annexe B au 
rapport d’activité concernant la mise en œuvre du programme de travail pour l’élaboration, le 
réexamen et la mise à jour des directives techniques pour la gestion écologiquement rationnelle 
des déchets constitués de polluants organiques persistants, en contenant ou contaminés par ces 
substances2 et des observations reçues à ce sujet; 

b) Le Canada à établir d’ici au 28 février 2014, en consultation avec le petit groupe 
de travail intersessions, un projet de directives techniques révisées pour la gestion 
écologiquement rationnelle des déchets constitués entièrement ou en partie d’acide 
perfluorooctane sulfonique, de sels de cet acide ou de fluorure de perfluorooctane sulfonyle, ou 
contaminés par ces substances, en tenant compte de l’annexe A au rapport d’activité mentionné 
précédemment et des observations reçues à ce sujet; 

c) La Chine à établir d’ici au 28 février 2014, en consultation avec le petit groupe de 
travail intersessions, un projet de directives techniques pour la gestion écologiquement 
rationnelle des déchets constitués entièrement ou en partie d’octabromodiphényléther 
commercial (hexa- et heptabromodiphényléther), de pentabromodiphényléther commercial 
(tétra- et pentabromodiphényléther) ou d’hexabromocyclododécane, ou contaminés par ces 
substances; 

d) Le Japon à établir d’ici au 15 avril 2014, en consultation avec le petit groupe de 
travail intersessions, un projet de directives techniques pour la gestion écologiquement 
rationnelle des déchets constitués entièrement ou en partie de polychlorobiphényles, 
polychloroterphényles ou polybromobiphényles, en particulier l’hexabromobiphényle, ou 
contaminés par ces substances, en tenant compte du rapport d’activité mentionné précédemment 
et des observations reçues à ce sujet; 

e) L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture à établir 
d’ici au 28 février 2014, en consultation avec le petit groupe de travail intersessions, un projet 
de directives techniques pour la gestion écologiquement rationnelle des déchets constitués 
entièrement ou en partie des pesticides aldrine, alpha-hexachlorocyclohexane, bêta-
hexachlorocyclohexane, chlordane, chlordécone, dieldrine, endrine, heptachlore, 
hexachlorobenzène, lindane, mirex, pentachlorobenzène, endosulfan technique et ses isomères 
ou toxaphène ou d’hexachlorobenzèn en tant que produit chimique à usage industriel, ou 
contaminés par ces substances; 

f) Le Service Substances chimiques de la Division Technologie, Industrie et 
Economie du Programme des Nations Unies pour l’environnement à établir d’ici au 28 février 
2014, en consultation avec le petit groupe de travail intersessions, un projet de directives 
techniques pour la gestion écologiquement rationnelle des déchets constitués entièrement ou en 
partie de polychlorodibenzodioxines, de polychlorodibenzofuranes, d’hexachlorobenzène, de 
pentachlorobenzène ou de polychlorobiphényles, ou contaminés par ces substances; 

7. Invite les Parties et autres intéressés à soumettre au Secrétariat des observations 
sur les projets visés aux alinéas b), c), e) et f) du paragraphe 6 ci-dessus au plus tard le 15 avril 

                                                           
1 UNEP/CHW/OEWG.8/INF/10, annexe. 
2 UNEP/CHW.11/INF/33, annexe. 



2014, sur le projet visé à l’alinéa a) du paragraphe 6 ci-dessus au plus tard le 30 avril 2014, et 
sur le projet visé à l’alinéa d) du paragraphe 6 ci-dessus au plus tard le 30 mai 2014; 

8. Invite les pays et organisations chefs de file à établir, en consultation avec le petit 
groupe de travail intersessions et en tenant compte des observations reçues par suite du 
paragraphe 7 ci-dessus, des directives techniques révisées pour examen par le Groupe de travail 
à composition non limitée à sa neuvième réunion; 

9. Invite le petit groupe de travail intersessions à examiner les documents visés au 
paragraphe 1 b) ci-dessus, et à faire parvenir un projet de conclusions au Groupe de travail à 
composition non limitée pour qu’il puisse l’examiner à sa neuvième réunion, et prie le 
Secrétariat de transmettre lesdites conclusions au Secrétariat de la Convention de Stockholm au 
plus tard le 31 octobre 2014; 

10. Invite les experts à participer aux travaux menés dans le cadre de la Convention de 
Stockholm pour évaluer les technologies de destruction et de transformation irréversible des 
polluants organiques persistants, en tenant compte des orientations existantes, telles que les 
directives techniques de la Convention de Bâle; 

11. Prie le Secrétariat de faire rapport sur l’application de la présente décision au 
Groupe de travail à composition non limitée à sa neuvième réunion et à la Conférence des 
Parties à sa douzième réunion. 

 


